
NAO 2022
C’est parti !10 février 2022

Dans le contexte de forte reprise de l’inflation que subissent les salariés, la CFE-CGC,
revendique une politique salariale 2022 d’un niveau permettant à la fois de
rattraper la perte de pouvoir d’achat de 2021, de couvrir l’inflation 2022, et de
permettre la reconnaissance du travail effectué par les salariés ayant conduit à ce
que TOUS les objectifs financiers fixés chez Airbus DS aient été dépassés en 2021
(contribuant ainsi à la performance du groupe Airbus en cette période exceptionnelle due
au COVID).

Alors que nous avons connu en 2021 une forte augmentation des démissions et des
difficultés importantes à recruter, il est plus que jamais nécessaire d’améliorer
l’attractivité de notre entreprise. Cela passe par des augmentations de salaire au
niveau de l’attente des salariés. Cela passe aussi par d’autres mesures sur
lesquelles nous aurons l’occasion de revenir.
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La Direction vient d’annoncer le début des NAO (Négociations Annuelles
Obligatoires) dans le groupe.

Une première réunion de « transparence salariale » est d‘ores et déjà prévue chez
Airbus Avions le 24 février. Nous attendons la date de cette première réunion pour
Airbus Defence & Space.


